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Vu le décret exécutif n° 18-313 du 2 Rabie Ethani 1440
correspondant au 10 décembre 2018 fixant les modalités de
déclaration au régime de sécurité sociale des non-salariés des
personnes exerçant une activité commerciale pour leur
propre compte ;

Vu le décret exécutif n° 20-240 du 12 Moharram 1442
correspondant au 31 août 2020 fixant le montant du salaire
de référence ;

Décrète :

Article 1er. — Les dispositions des articles 14 et 15 du
décret exécutif n° 15-289 du 2 Safar 1437 correspondant au
14 novembre 2015 relatif à la sécurité sociale des personnes
non-salariées exerçant une activité pour leur propre compte,
sont modifiées et complétées comme suit : 

« Art. 14. — .................... (sans changement) ................

L'assiette servant de base au calcul des cotisations de
sécurité sociale de l'année considérée, des assujettis soumis
au régime réel, est égale au revenu d'exploitation constitué
par le résultat ordinaire avant impôt, de l'exercice clôturé
déclaré au cours de l'année antérieure.

Toutefois, lorsque le revenu d'exploitation ne peut être
déterminé, notamment pour les assujettis soumis au régime
d'impôt forfaitaire, la détermination de l’assiette de
cotisation, au sens de la sécurité sociale, est effectuée par
application au chiffre d'affaires fiscal réalisé de l'exercice
précédent des pourcentages suivants : 

— 25% du chiffre d’affaires fiscal réalisé de l'exercice de
l'année antérieure pour les assujettis exerçant l'activité de
production et de vente de biens ; 

— 35% du chiffre d'affaires fiscal réalisé de l'exercice de
l'année antérieure pour les assujettis exerçant l'activité de
prestataires de services. 

— .......................... (sans changement ) .........................

— .......................... (sans changement ) .........................

— .......................... (sans changement ) .........................

A défaut de déclaration de l'assiette de cotisation par
l'assujetti dans les délais prévus à l'alinéa 1er ci-dessus, ou
lorsque ni le revenu d'exploitation, ni le chiffre d'affaires
fiscal, cités aux alinéas 2 et 3 ci-dessus, ne sont établis,
l'organisme de sécurité sociale compétent peut fixer, à titre
provisoire, le montant de la cotisation due sur la base de
l'assiette de cotisation de l'année antérieure, majoré de 5 %.
Cette majoration est définitivement acquise à l'organisme de
sécurité sociale.

Décret exécutif n° 24-49 du Aouel Rajab 1445
correspondant au 13 janvier 2024 modifiant et
complétant le décret exécutif n°15-289 du 2 Safar
1437 correspondant au 14 novembre 2015 relatif à
la sécurité sociale des personnes non-salariées
exerçant une activité pour leur propre compte.

————

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre du travail, de l’emploi et de la
sécurité sociale, 

Vu la Constitution, notamment ses articles 112-5° et 141
(alinéa 2) ; 

Vu la loi n° 83-11 du 2 juillet 1983, modifiée et complétée,
relative aux assurances sociales, notamment ses articles 4 
et 77 ; 

Vu la loi n° 83-12 du 2 juillet 1983, modifiée et complétée,
relative à la retraite, notamment ses articles 10 et 64 ; 

Vu la loi n° 83-14 du 2 juillet 1983, modifiée et complétée,
relative aux obligations des assujettis en matière de sécurité
sociale, notamment son article 5 ; 

Vu la loi n° 08-08 du 16 Safar 1429 correspondant au 
23 février 2008 relative au contentieux en matière de sécurité
sociale ; 

Vu la loi n° 17-11 du 8 Rabie Ethani 1439 correspondant
au 27 décembre 2017 portant loi de finances pour 2018,
notamment son article 97 ;

Vu la loi n° 20-07 du 12 Chaoual 1441 correspondant au
4 juin 2020 portant loi de finances complémentaire pour
2020, notamment son article 44 ; 

Vu la loi n° 22-23 du 24 Joumada El Oula 1444
correspondant au 18 décembre 2022 portant statut de l'auto-
entrepreneur, notamment son article 10 ; 

Vu le décret n° 84-27 du 11 février 1984 fixant les
modalités d'application du titre II de la loi n° 83-11 du 2
juillet 1983, modifiée et complétée, relative aux assurances
sociales ; 

Vu le décret présidentiel n° 23-404 du 27 Rabie Ethani
1445 correspondant au 11 novembre 2023 portant
nomination du Premier ministre ; 

Vu le décret présidentiel n° 23-119 du 23 Chaâbane 1444
correspondant au 16 mars 2023, modifié, portant nomination
des membres du Gouvernement ; 

Vu le décret exécutif n° 15-289 du 2 Safar 1437
correspondant au 14 novembre 2015, modifié et complété,
relatif à la sécurité sociale des personnes non-salariées
exerçant une activité pour leur propre compte ;
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A défaut de justification de l'assiette de cotisation déclarée
par l'assujetti, l'organisme de sécurité sociale compétent, peut
procéder, à toute évaluation, réévaluation ou redressement
de l'assiette de cotisation pour toutes les périodes
d'assujettissement, qui ne peut être inférieure à trois (3) fois
l'assiette de cotisation minimale, sous réserve des
dispositions relatives à la prescription prévues par la
législation en vigueur. 

— .......................... (sans changement ) .........................

A titre exceptionnel et dans le cadre de l'encouragement
de l'auto-entrepreneuriat, l'auto-entrepreneur peut verser,
selon son choix, le montant de 24.000 DA comme cotisation
annuelle, ou le montant de cotisation fixé conformément au
présent décret. ». 

« Art. 15. — (sans changement jusqu'à) les dispositions de
l'alinéa 8 ci-dessus, ........ l'entrée en vigueur de ces
dispositions. 

La radiation de toute activité ou profession par les
personnes exerçant une activité pour leur propre compte
auprès des instances et administrations compétentes, est
subordonnée à la présentation d'une attestation d'affiliation
et de mise à jour ou d'une attestation d'échéancier de
paiement des cotisations de sécurité sociale, délivrée par
l'organisme de sécurité sociale compétent. ». 

Art. 2. — Les dispositions du présent décret entrent en
vigueur, à compter du 1er janvier 2024.

Art. 3. — Le présent décret sera publié au Journal officiel
de la République algérienne démocratique et populaire.

Fait à Alger, le Aouel Rajab 1445 correspondant au 
13 janvier 2024

Mohamed Ennadir LARBAOUI.
————H————

Décret exécutif n° 24-55 du 11 Rajab 1445 correspondant
au 23 janvier 2024 modifiant et complétant le décret
exécutif n° 21-432 du 28 Rabie El Aouel 1443
correspondant au 4 novembre 2021 définissant les
conditions et modalités d'attribution des terres
relevant du domaine privé de l'Etat, à mettre en
valeur dans le cadre de la concession. 

————

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre de l’agriculture et du
développement rural, 

Vu la Constitution, notamment ses articles 112-5° et 
141 (alinéa 2) ;

Vu le décret présidentiel n° 23-404 du 27 Rabie Ethani
1445 correspondant au 11 novembre 2023 portant
nomination du Premier ministre ; 

Vu le décret présidentiel n° 23-119 du 23 Chaâbane 1444
correspondant au 16 mars 2023, modifié, portant nomination
des membres du Gouvernement ; 

Vu le décret exécutif n° 96-87 du 6 Chaoual 1416
correspondant au 24 février 1996, modifié et complété,
portant création de l'office national des terres agricoles ; 

Vu le décret exécutif n° 20-265 du 4 Safar 1442
correspondant au 22 septembre 2020 portant création de
l'office de développement de l'agriculture industrielle en
terres sahariennes ; 

Vu le décret exécutif n° 21-432 du 28 Rabie El Aouel 1443
correspondant au 4 novembre 2021 définissant les conditions
et modalités d'attribution des terres relevant du domaine privé
de l'Etat, à mettre en valeur dans le cadre de la concession ; 

Décrète :

Article 1er. — Le présent décret a pour objet de modifier
et de compléter certaines dispositions du décret exécutif
n° 21-432 du 28 Rabie El Aouel 1443 correspondant au 4
novembre 2021 définissant les conditions et modalités
d'attribution des terres relevant du domaine privé de l'Etat, à
mettre en valeur dans le cadre de la concession.

Art. 2. — Les dispositions des articles 13, 14 et 28
du décret exécutif n° 21-432 du 28 Rabie El Aouel 1443
correspondant au 4 novembre 2021 susvisé, sont modifiées,
complétées et rédigées comme suit :

« Art. 13. — Dans le cadre de l’investissement agricole
par la mise en valeur (sans changement jusqu'à) 22
septembre 2020 susvisé.

Toutefois, les grandes superficies destinées aux projets à
caractère stratégique, ne sont pas soumises à la procédure de
l’avis d’appel à candidature prévu à l’alinéa ci-dessus. ».

   
« Art. 14. — La demande de concession (sans changement

jusqu'à) contre accusé de réception.

Pour le porteur de projet classé à caractère stratégique
nécessitant une grande superficie, la demande, accompagnée
du dossier, est déposée, selon le cas, auprès de l'office
national des terres agricoles ou l'office de développement de
l'agriculture industrielle en terres sahariennes, contre accusé
de réception. 

Les projets classés à caractère stratégique, par décision du
ministre chargé de l’agriculture, font l’objet d’enregistrement
sur la plate-forme numérique concernée. ».

« Art. 28. — Les bénéficiaires de terres dans le cadre des
différents dispositifs de mise en valeur dont la procédure
d'attribution n'a pas été finalisée, sont tenus de se conformer
aux dispositions du décret exécutif n° 21-432 du 28 Rabie
El Aouel 1443 correspondant au 4 novembre 2021 susvisé,
avant le 31 décembre 2024. ».

Art. 3. — Le présent décret sera publié au  Journal officiel
de la République algérienne démocratique et populaire. 

Fait à Alger, le 11 Rajab 1445 correspondant au 
23 janvier 2024.

Mohamed Ennadir LARBAOUI.
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